
     
 
                                        
DIRECTION ENFANCE - JEUNESSE - INSERTION 
Château Guillemaud 
60 rue Marx Dormoy 
Tel : 03 20 62 94 42 
Mail : jeunesse@ville-seclin.fr 

 
 

   INSCRIPTION ACCUEILS DE LOISIRS  
   AOÛT 2020  

  
  
 
 

Nom et prénom de l’enfant : ............................................................................................................................................................................. 
 
 

Date de naissance : _ _ / _ _ / _ _ _ _ Accueil péri-AL (garderie) :  oui  matin   soir 
 

 
Nom et prénom du responsable légal :…………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

N° de téléphone ……………………………………………………. Adresse mail………………………………………………………………………………………………….. 

N° d’allocataire ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Quotient familial………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
Accueil fréquenté (cocher la case concernée) : 
Scolarisation 2019-2020 
 

 enfants scolarisés en école maternelle - école maternelle Louise Michel Marie-Curie 
 
 enfants scolarisés en CP-CE1  - école Paul Langevin  
 
 enfants scolarisés en CE2-CM1-CM2-6e (-12 ans) - école Dutoit  
  Préférence (dans la mesure du possible) :  « sportifs »  « jeux » 
 
 ados scolarisés à partir de la 6e (12 ans-17 ans) à la journée (matin + repas + après-midi) – Foyer Gérard Philipe 
    (12/17 ans à la ½ journée après-midi : les coupons d’inscription sont à retirer au Point Information Jeunesse allée 
de la Vinaigrerie ou durant les permanences au pavillon des expositions à l’Hôtel de Ville). 
 
 

Jours de présence prévisionnels (cocher les cases concernées) : 
 

Semaine 32 Semaine 33 

lundi  
03/08 

Mardi 
 04/08 

mercredi 
05/08 

jeudi 
06/08 

vendredi 
07/08 

lundi  
10/08 

mardi  
11/08 

mercredi 
12/08 

jeudi  
13/08 

vendredi 
14/08 

          

Semaine 34  

lundi  
17/08 

mardi  
18/08 

mercredi 
19/08 

jeudi 
20/08 

vendredi 
21/08      

    
FIN Á MIDI 

    
 

 

N.B. : La facturation se fait par semaine indivisible et sur la base de ce document. Toute absence doit être justifiée par un 
certificat médical ou tout autre document justificatif afin d’être prise en compte lors de la facturation. 
 
 
COUPON A TELECHARGER SUR LE SITE INTERNET DE LA VILLE ET A RENVOYER PAR MAIL A  ecoles@ville-seclin.fr OU A 
RETIRER ET DEPOSER EN MAIRIE DANS LA BOÎTE AUX LETTRES OU AU PAVILLON DES EXPOSITIONS LORS DES 
PERMANENCES PREVUEES A CET EFFET 

 
 

Une attestation vous parviendra par mail ou voie postale, elle est obligatoire et à présenter le premier jour de l’accueil 

mailto:jeunesse@ville-seclin.fr
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